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 Date : ………………………………………………. 

Protocole d’accord sur la répartition du temps et les moyens syndicaux
Entre l’établissement :……… ………………………………………………………………………………………………………………
Et les Organisations Syndicales (lister les OS présente dans l’établissement) :

XXXX représentée par : ……………………………………………………………………………………

XXXX  représentée par : ………………………………………………………………………………………….  

XXXX  représentée par : ………………………………………………………………………………………….  

XXXX représentée par : ………………………………………………………………………………………….  

XXXX représentée par : ………………………………………………………………………………………….  

Le présent protocole précise :

· Les conditions d’exercice des droits syndicaux au (Nom de l’établissement)

· La situation des représentants syndicaux.

L’exercice du droit syndical est réglementé par :

· La loi 83-634 du 1 juillet 1983 (Art : 8)

· La loi 86-33 du 9 janvier 1986 (Art : 45, 70, 96, 97, 98)

· La loi  2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverse dispositions relatives à la fonction publique.

· Le décret 86-660 du 19 mars 1986, 

· Le décret 2012-736 du 9 mai 2012 

· Le décret 88-676 du 6 mai 1988 relatif à l’attribution du congé pour formation syndicale dans la fonction publique hospitalière

· Circulaire DGOS/RH3/2013/275 du 9 juillet 2013 relatif à l’exercice du droit syndical dans la FPH 

Il est convenu entre les parties signataires :
Chapitre 1 - Conditions d’exercice du droit syndical
Article 1 : Les locaux syndicaux et équipements

Un local distinct pour chaque organisation syndicale représentative est mis à disposition sur chaque site de l’établissement. Il comportera les équipements nécessaires à l’exercice l’activité syndicale : Matériel informatique, téléphone, accès WIFI, boite aux lettres sécurisées …. (à vous de voir ce dont vous avez besoin et de le rajouter)
Lors de la construction ou de l’aménagement de nouveaux locaux, l’existence de locaux affectés aux organisations syndicales est prise en compte.
Article 2 : Les réunions syndicales

Des réunions syndicales peuvent être tenues dans l’enceinte de l’établissement ou de ses annexes. S’il n’existe pas de locaux disponibles le directeur mettra à disposition des organisations syndicales un local en dehors de cette enceinte. Ces réunions peuvent être tenues dans le local syndical, le restaurant du personnel, la salle de repos du personnel ou salle de réunion. (Citer les différents lieux possibles)

En dehors des réunions qui se tiennent dans les locaux syndicaux, la demande d’organisation de ces réunions doit être présentée au directeur au moins 15 jours avant la date ces réunions, une réponse doit être donnée 1 semaine avant cette date. Tout refus doit être motivé. (Vous pouvez modifier ces délais selon votre organisation)

Toute personne mandatée par le syndicat organisateur à libre accès aux réunions même s’il n’appartient pas à l’établissement. Le directeur sera informé de la venue de ce représentant au moins 24h avant la date de cette réunion lorsque celle-ci se tient dans les locaux de l’établissement.
Il faut distinguer 3 types de réunions
· Réunions Statutaires :

Toutes les organisations syndicales peuvent tenir des réunions statutaires (réunions des instances mentionnées dans les statuts du syndicat) peuvent assister à ces réunions que les agents qui ne sont pas en service ou les agents bénéficiant d’Autorisation Spéciale d’Absence.

· Réunions d’informations :

Toutes les organisations syndicales peuvent tenir des réunions d’information. Seuls les agents qui ne sont pas en service peuvent y participer. Ces réunions n’ouvrent pas droit à Autorisation Spéciale d’Absence.
· Réunions mensuelles d’informations :

Les organisations syndicales (représentées au CSFPH ou au CTE) peuvent tenir pendant les heures de service des réunions mensuelles d’information d’1h par mois ou 3h par trimestre. Les ASA accordées par agents ne peuvent excéder 12h par an, elles sont accordées sous réserve des nécessités de service. 

De plus une réunion supplémentaire d’1h est accordée aux agents sous les mêmes conditions pendant la période de 6 semaines précédant l’organisation des élections par les organisations syndicale présentant leur candidature. 
Article 3 : L’affichage des documents d’origine syndicale
Des panneaux d’affichage sont mis à la disposition des organisations syndicales représentatives pour tout affichage à l’exclusion de documents diffamatoires, injurieux ou de textes étrangers à l’exercice du droit syndical. Ils doivent être en nombre suffisant et de dimension convenable, aménagés de façon à assurer la conservation des documents.

Leurs emplacements sont fixés  en concertation entre les organisations syndicales et la direction, ils doivent être accessibles au personnel mais hors de la vue du public. (Lister les emplacements)
Le chef d’établissement est immédiatement avisé de cet affichage, par la transmission d’une copie du document affiché.
Article 4 : La distribution des documents d’origine syndicale
La distribution de tracts et de documents syndicaux doit être effectuée en dehors des locaux ouverts au public et ne doit porter aucune atteinte au bon fonctionnement du service. Néanmoins, le restaurant du personnel, l’entrée dans l’enceinte de l’établissement, etc. auxquels accèdent également les visiteurs de l’hôpital seront considérés comme un lieu où ces documents pourront être distribués. Ils sont communiqués pour information à l’autorité compétente. Les exclusions posées ci-dessus s’appliquent à la distribution des documents d’origine syndicale.
La distribution de  tracts et de documents syndicaux ne peut être assurée que par des agents qui ne sont pas en service ou qui bénéficient d’une autorisation spéciale d’absence ou d’un crédit de temps syndical,  ainsi  que  par  des  agents  relevant d’un autre établissement disposant  d’un  mandat  syndical.  Dans ce dernier cas le directeur sera prévenu au moins 24h à l’avance.
Article 5 : Les moyens syndicaux affectés

Annuellement, une enveloppe budgétaire est attribuée aux organisations syndicales pour les fournitures, cette dernière peut être révisée en cours d’année.

Dans la mesure du possible, un véhicule de l’établissement sera mis à disposition sur demande, aux organisations syndicales pour leur déplacement.

Les organisations syndicales pourront être abonnées aux documents de l’ENSP (fichier permanent des corps et grade, textes de bases consolidés) ou au code ANIFOND. (Vous pouvez rajouter des documents)
Les organisations syndicales seront destinataires 3 fois par an minimum (dont une au 31 décembre) de la liste des effectifs avec les renseignements si dessous. (Vous pouvez augmenter la périodicité ou préciser les dates)
	Nom
	Prénom
	Date de naissance
	affectation
	statut
	Date d’effet du grade
	Date d’effet de l’échelon
	Quotité de travail

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


Les organisations syndicales seront destinataires 4 fois par an de la liste nominative des mises en stage. (Vous pouvez modifier la périodicité)
Article 6 : La collecte des cotisations syndicales

Les cotisations syndicales peuvent être collectées dans l’enceinte de l’établissement sans que cela nuisent au bon fonctionnement des services. Elles seront collectées par des représentants syndicaux qui ne sont pas de service ou qui bénéficient d’une décharge d’activité de service.

Article 7 : Le bilan annuel

Des informations sur les moyens accordés aux organisations syndicales au cours de l’année écoulée seront intégrées au bilan social. Ce bilan sera communiqué au comité technique d’établissement.
Chapitre 2 – La situation des représentants syndicaux
Article 8 : Les Autorisations Spéciales d’Absence
Le développement normal de l'activité des organisations syndicales impose que les représentants syndicaux  ne  puissent  faire  l'objet  de  discriminations  en  raison  de  leur  activité  syndicale,  sur quelque plan ou sous quelque forme que ce soit et, en particulier, au plan du déroulement de leur carrière.  

Pour l’exercice de leur activité syndicale, les représentants syndicaux peuvent bénéficier: 

· d’autorisations spéciales d’absence (article 13 et 15 du décret modifié)  

· de  crédits  de  temps  syndical  revêtant  la  forme  soit  de  décharges  d’activité  de  service  ou d’autorisations spéciales d’absence (article 16 du décret modifié); 
Il  est  à  noter  par  ailleurs,  que  des  dispositions  particulières  régissent  les  absences  en  lien  avec l’instance CHSCT. 
Ces modalités peuvent se cumuler pour un même représentant. 
Article 8-1 : La participation aux congrès syndicaux et aux réunions des organismes directeurs
Des autorisations spéciales d'absence  auquel s’ajoute les délais de déplacement, sont accordées, sous  réserve des nécessités du service, aux représentants  des  organisations  syndicales  mandatés  pour  assister  aux  congrès  syndicaux  ainsi qu'aux réunions des organismes directeurs dont ils sont membres élus conformément aux dispositions des statuts de leur organisation.  
	Article 13 du décret 86-660 du 19 mars 1986

	Organisation syndicale concernée
	Réunions concernés
	Durée de l’absence autorisée
	Modalité pour la demande

	1° Unions, fédérations, confédération de syndicats non représentées au conseil commun de la fonction publique

2° Syndicats nationaux qui leurs sont affiliés
	Congrès (= assemblée générale définie comme telle dans les statuts de l’OS ayant pour but d’appeler l’ensemble des membres à se prononcer sur l’activité et l’orientation du syndicat) et réunions d’organisme directeurs (= organisme qualifié ainsi dans les statuts)
	10 jours par an
	Convocation

+

Demande formulée 3 jours ouvrables

	1° Organisations syndicale internationales

2° Unions, fédérations, confédération de syndicats représentées au conseil commun de la fonction publique

3° Syndicats nationaux qui leurs sont affiliés
	
	20 jours par an
	Convocation

+

Demande formulée 3 jours ouvrables avant l’absence


Article 8-2 : La participation aux instances, réunions institutionnelles et groupe de travail
(cf. annexe 1 : durée moyenne forfaitaire des réunions institutionnelles)  
Sur présentation de leur convocation, les représentants syndicaux se voient accorder une autorisation spéciale d’absence lorsqu’ils sont appelés à siéger au sein des instances suivantes (le CH-SCT n’est pas concerné) :
	Article 15 du décret 86-660 du 19 mars 1986

	Réunions concernées
	Durée de l’absence autorisée
	Modalités pour la demande

	Conseil de surveillance (ou CA)

CME

CTE

Commission de formation

CAPL, CAPD

Commission de réforme

ANFH

CGOS

……
	Délais de route

+

 Double de la durée prévisible de la réunion (préparation et compte rendu)

+ 

Durée de la réunion
	Convocation

+

Demande formulée 3 jours ouvrables avant l’absence

	Spécifique à l’établissement :

….
	
	


Bénéficient des mêmes droits pour participer à des groupes de travail sur convocation de l’administration :

· Les représentants du personnel détenant un mandat de titulaire ou suppléant dans les instances énumérées ci-dessus et les représentants syndicaux siégeant ou pas dans ces instances Cette annexe pourra être modifiée en fonction de l’évolution institutionnelle.  

· Les membres  suppléants  aux  instances  ou  réunions  des  organismes susvisés  ne  remplaçant  pas  un membre  titulaire  est autorisé.
· Les représentants syndicaux appelés à participer à des négociations

Le nombre de personnes autorisé à participer aux groupes de travail ou aux réunions de négociation  réunis  à  l’initiative  de  la  direction  est  fixé  par  l’organisation syndicale  en  fonction  des groupes  de  travail.  L’autorisation  d’absence  accordée  dans  ce  cadre  relèvera  de l’article  15  (droit  de  l’élu-absence  non  contingenté) 
Il sera procédé à un aménagement des horaires de travail de l’agent concerné pour intégrer une période de récupération.   
Article 9 : Le contingent global de Crédit de temps syndical

(cf. annexe 2) 

Les  organisations  syndicales  désignent  librement  les  bénéficiaires  de  crédits  de  temps  syndical parmi leurs représentants en activité dans l’établissement pour les besoins de l’activité syndicale et de la représentation des personnels auprès de l’autorité administrative.  

Chaque début d’année civile, les organisations syndicales en communiquent la liste nominative au directeur de  l’établissement ou à son représentant. Dans cette  liste, sont précisés  les volumes de crédits de temps syndical répartis sous forme de décharge ou de crédits d’heures. 

Il est utilisable sous forme de décharge d’activité et de crédit d’heure. 
Les décharges d’activité : 

Elles sont exprimées sous forme de quotité annuelle de temps de travail. Elles sont exprimées en pourcentage du  temps de  travail ou en heure lorsque la conversion en ETP est inférieure à 50%.

Les heures de décharge d’activité sont programmées annuellement sur le planning de l’agent, elles pourront, exceptionnellement être déplacées.

Les crédits d’heures :

Ils sont exprimés sous forme d’autorisations d’absence.

Les agents concernés solliciteront leur demande au moins 3 jours à l’avance auprès du directeur ou de son cadre.
Le refus opposés au titre des nécessités de service doivent être motivés.
Article 10 : Le CHSCT
Pour l’exercice de leurs missions, les membres du CHSCT titulaires et suppléants bénéficient d’un crédit de __ heures conformément aux dispositions de l’article L 4614-3 du code du travail.
L’article L 4614-5 du code du travail prévoit une possibilité de répartition entre les représentants du personnel des crédits d’heures dont ils disposent.
Conformément aux dispositions L 4614-6 du code du travail n’est pas compris dans ces heures de délégations, le temps passé aux réunions ordinaires et extraordinaires du CHSCT et visite de service ajouté en sus du crédit d’heure de __.
Article 11 : La Formation syndicale
Les membres titulaires du CTE et du CHSCT bénéficient de 5 jours de formation qui n’émarge pas sur le plan de formation, à chaque mandat dans les conditions fixées par la réglementation.
Tout fonctionnaire en activité a droit à un congé de 12 jours pour formation syndicale pour suivre une formation dispensée par un centre de formation agréé. Le nombre d’agents susceptible d’en bénéficier chaque année est limité en fonction de l’effectif et de la représentativité de l’organisation syndicale responsable de la formation.
La demande de congé pour  formation syndicale est adressée au Directeur, au moins un mois à l’avance. Elle doit préciser les dates et lieu du stage, ainsi que ‘organisme de formation. 

Le bénéfice du congé ne peut être refusé que si des nécessités de service s’y opposent.  

A défaut de réponse expresse, au plus tard le 15ème jour qui précède le début du stage ou la session, le congé est réputé accordé. 

A  l’issue  de  la  formation,  l’agent  transmet  par  courrier, à la direction,  une attestation d’assiduité, délivrée par l’organisme de Formation. 

Chapitre 3 - Situation des représentants syndicaux en décharge d’activité de service
Article 12 : La notation et l’avancement
Conformément  aux  dispositions  de  l’article  29  du  décret  du  19 mars  1986 modifié,  lorsqu'un  agent consacre la totalité de son activité à l'exercice syndical : 
-  La  notation  de  cet  agent  évolue  dans  les mêmes  proportions  que  la  note  chiffrée moyenne  d'un agent de même grade et de même échelon ou d'un agent de même grade s'il n'existe pas d'agent du même échelon dans l'établissement ; 

- Les modalités d'avancement de grade de cet agent sont appréciées, durant la période où l'intéressé demeure dans cette situation, par référence à l'avancement de grade d'un membre du même corps ou du même emploi ayant à la date de la cessation totale de l'activité de service une situation équivalente à celle de l'intéressé et ayant bénéficié d'un avancement moyen depuis cette date. 

Les agents  consacrant  la  totalité de  leur activité à  l’exercice  syndical  sont notés directement par  le directeur dans  le respect des dispositions de  l’article 29 du décret du 19 mars 1986 susvisé. 
 Article 13 : Les congés annuels et les  RTT
Les permanents syndicaux à temps plein bénéficient soit d’un régime d’un décompte en jour de travail et de 20 jours de RTT ou d’un décompte horaire sur la base de 37h30 par semaine et 15 jours de RTT.

Article 14 : La couverture des risques
Les accidents survenus aux représentants syndicaux pendant leurs activités de représentation syndicale (réunions syndicales, formation syndicale, congrès syndicaux, réunions d’instances statutaires et de concertation ou pendant le trajet pour s'y rendre ou en revenir) sont considérés comme des accidents de service, y compris la nuit ou les dimanches et les jours fériés si l'activité se poursuit pendant ces jours et moments-là. 
Le trajet doit être le plus direct possible entre le lieu de résidence habituelle de l’intéressé et le lieu de la  réunion  syndicale,  du  congrès  ou  de  la  formation  syndicale.  Seuls  les  détours  imposés  par  les nécessités de la vie courante sont admis.  

Dans tous les cas, le responsable syndical doit apporter la preuve que l'accident s'est bien produit pendant l'exercice des activités syndicales pour lesquelles il bénéficiait d'une autorisation spéciale d'absence ou d'une dispense de service.

(Lister les OS signataire) 
Mr ……




Mme …….



Mme …….

Représentante (OS)

 
Représentant (OS)

 
Représentante (OS)

(Signature) 



(Signature)



 (Signature)

Mr …..



Directeur de l’établissement 
(Signature)
ANNEXE 1

(Cette annexe n’est pas nécessaire si vous ne souhaitez pas forfaitiser les réunions)
Durée moyenne forfaitaire des réunions institutionnelles
(La liste des commissions ou groupe de travail ainsi que les durées imparties aux différentes réunions n’est pas exhaustive, c’est à vous de la modifier ou de la compléter)

	Instances visées par l’art.16 du décret du 19 mars 1986 modifié
	Durée de réunion
	Préparation/restitution 

(2 x temps de la réunion)
	Délais de route A/R
	Total

	Conseil de surveillance (ou Conseil d’administration)
	2h
	4h
	
	6h

	Comité Technique d’Etablissement
	4h
	8h
	
	12h

	Commission Médicale Etablissement
	4h
	8h
	
	12h

	Commissions Administratives Paritaires Locales
	1h
	2h
	
	3h

	Commissions Administratives Paritaires Départementales
	1h
	2h
	2h
	5h

	Commission de réforme
	1h
	2h
	2h
	5h

	CGOS
	4h
	8h
	4h
	16h

	ANFH
	4h
	8h
	4h
	16h

	MNH
	4h
	8h
	4h
	16h

	Commission ou groupe de travail de (nom de l’établissement)
	
	
	
	

	Commission de formation
	3h
	6h
	
	9h

	Réunion dialogue social
	2h
	4h
	
	6h

	Commission suivi projet social
	2h
	4h
	
	6h

	CLIN (Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales)
	2h
	4h
	
	6h

	CRUQPEC (Commission des Relations  avec les Usagers et de la qualité de la prise en charge)
	2h
	4h
	
	6h

	Commission de reclassement
	3h
	6h
	
	9h

	…
	
	
	
	

	…
	
	
	
	

	…
	
	
	
	


Durée moyenne des trajets selon le site d’affectation
(A rajouter au total ci-dessus si nécessaire)
	Site d’affectation 
	Site de la réunion
	Temps de trajet (A/R)

	
	
	

	
	
	

	
	
	


(Au cas où l’établissement comporterait plusieurs sites, vous pouvez rajouter et compléter ce tableau pour prendre en compte les durées de déplacement dans le temps de réunion)
ANNEXE 2
Calcul du contingent global de crédit de temps syndical pour les années 2012, 2013 et 2014

Nombre d’électeurs inscrits sur les listes électorales pour l’élection au CTE (en effectif physique 1 agent = 1 unité)
	Total
	


Nombre d’électeurs exprimés en ETP inscrits les listes électorales pour l’élection au CTE (1 agent à mi-temps = 0,50)
	Total
	


Nombre de sièges obtenus au CTE retranscrit en % 
(Inscrire dans chaque colonne les OS présentes dans l’établissement supprimer des colonnes si besoin)
	CFDT
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Nombre de voix obtenues en % aux élections CTE
(Idem tableau ci-dessus)

	CFDT
	
	
	
	

	
	
	
	
	


1.  Détermination du crédit global de temps syndical
Art 16 du décret 86-660 du 19 mars 1986
· 1°) A raison d’1 heure  pour 1000 travaillées par les électeurs au CTE sur une base de 1607h par an.

	                     Heures 


1607 x (nombre d’électeur exprimé en ETP)         
                                         1000
· 2°) Par application du barème préétablit qui varie selon l’effectif de l’établissement 
	                     Heures 


(Nombre d’heures par mois conformément au barème de l’art. 16) X 12 
	                     Heures 


Contingent de crédit de temps syndical à répartir 1° + 2°   

2.  Total du crédit de temps syndical à répartir

Art. 16.- III. du décret 86-660 du 19 mars 1986
· 1°)  1ère tranche : En fonction du nombre de sièges obtenus en %
(50% du crédit temps syndical global) X (% des sièges obtenus)          
    100
(Idem tableau ci-dessus)
	CFDT
	
	
	
	

	
	
	
	
	


· 2°) 2ème tranche : En fonction du nombre de voix obtenues en %

(50% du crédit temps syndical global) X (% des voix obtenus)          
                                            100
(Idem tableau ci-dessus)
	CFDT
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Total des heures des CTS :



	Pour le syndicat CFDT :

1ère tranche + 2ème tranche

Soit XXXXX heures annuelles 



	Pour le syndicat (nom du syndicat) :

1ère tranche + 2ème tranche

Soit XXXXX heures annuelles 



	Pour le syndicat (nom du syndicat)  :

1ère tranche + 2ème tranche

Soit XXXXX heures annuelles 



	Pour le syndicat (nom du syndicat) :

1ère tranche + 2ème tranche

Soit XXXXX heures annuelles 



	Pour le syndicat (nom du syndicat) :

 1ère tranche + 2ème tranche

Soit XXXXX heures annuelles 
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